
Transférez votre 
certification à PECB



Pourquoi 
PECB ?

PECB (nom légal « PECB Group Inc. ») est un organisme de certification 

qui propose des services d’éducation1 et de certification de personnes 

selon la norme ISO/IEC 17024, dans un large éventail de disciplines et de 

normes internationales.

Nous aidons les professionnels à faire preuve d’engagement et de 

compétence en leur offrant une formation, une évaluation et une 

certification précieuse en fonction de normes rigoureuses et reconnues 

internationalement. Notre mission est d’offrir à nos clients des services 

complets qui inspirent confiance, qui démontrent la compétence et qui 

profitent à la société dans son ensemble.

Que vous soyez au début de votre parcours ou sur la voie d’une carrière 

réussie dans le domaine des normes ISO et autres réglementations,

le transfert de votre certification à PECB vous ouvre la voie à une 

amélioration de votre carrière et à une plus grande réussite dans la 

profession que vous avez choisie. Nos certifications constituent une 

preuve fiable que vous avez satisfait aux exigences minimales en matière 

de comportement professionnel et éthique, elles vous aident dans 

l’exécution de vos tâches et vous permettent de réaliser et de gérer plus 

efficacement tous les aspects de votre travail.

Tous les processus liés à la certification PECB sont simples et efficaces, 

tout cela étant rendu possible grâce à nos plateformes en ligne 

conviviales et aux candidatures. Le transfert de votre certification à PECB 

est encore plus facile et constitue une décision enrichissante.

Si vous souhaitez transférer 
votre certification à un 
organisme de certification 
prestigieux et reconnu au 
niveau international, un 
organisme dont l’excellence 
a été prouvée, vous êtes sur 
la bonne voie !

1Éducation renvoie aux formations élaborée par PECB, et proposée dans le monde 
entier à travers son réseau de revendeurs.



Quelques avantages clés à faire partie de notre réseau mondial de 

personnes certifiées :

UNE RECONNAISSANCE MONDIALE

Nos certifications sont internationalement reconnues et accréditées 

par l’International Accreditation Service (IAS), signataire de l’Accord 

multilatéral de reconnaissance (MLA) de l’IAF, qui assure la 

reconnaissance mutuelle des certifications accréditées entre les 

signataires du MLA et l’acceptation des certifications accréditées sur de 

nombreux marchés (voir ici pour plus d’informations :  

https://pecb.com/fr/affiliations). Par conséquent, les professionnels 

qui cherchent à obtenir une certification PECB ou qui transfèrent leur 

certification à PECB bénéficieront d’une reconnaissance sur les marchés 

nationaux et internationaux.

UNE TARIFICATION AVANTAGEUSE

Nous sommes l’un des organismes qui facturent le moins cher la 

certification professionnelle et les services d’examen, y compris les 

frais de maintien de la certification. Les frais annuels de maintien de 

la certification (FAM) s’appliqueront à partir de la deuxième année de 

certification. Les professionnels certifiés ne doivent payer que 100 $ par 

certification et par an. Par conséquent, le transfert de votre certification à 

PECB est une solution rentable et avantageuse.

UN EXCELLENT SERVICE À LA CLIENTÈLE

Nous sommes une entreprise centrée sur le client, et nous traitons chacun 

de nos clients avec cohérence, valeur, importance, professionnalisme 

et honnêteté. PECB dispose d’une équipe d’experts qui se consacre à 

l’assistance aux demandes, aux problèmes, aux préoccupations, aux 

besoins et aux opinions de nos clients. Nous travaillons ensemble pour 

nous assurer de tenir notre parole de garantir une réponse dans les  

24 heures, et nous concentrer sur un service de qualité.

L’ensemble du processus de transfert de votre 
certification à PECB peut se faire de manière 
transparente et sans effort. Il présente de nombreux 
avantages pour vous et pour l’organisation pour laquelle 
vous travaillez, en vous offrant de nouvelles possibilités 
d’amélioration et de promotion professionnelle.

Les avantages du 
transfert de de votre 
certification à PECB

https://pecb.com/fr/affiliations


DEMANDE DE TRANSFERT DE LA CERTIFICATION

Envoyez une copie de votre (vos) certification(s) actuelle(s) que vous 

avez l’intention de transférer à PECB à certification@pecb.com.
1

EXAMEN DE LA DEMANDE

Nous lancerons un processus d’examen et de vérification pour nous 

assurer que la ou les certifications répondent à toutes les exigences 

applicables.

2

DÉCISION

Après examen de la certification, une décision sera prise.3

AVIS AUX CANDIDATS

Si les conditions sont pleinement remplies, PECB approuvera votre 

demande et vous informera de la décision. Dans ce cas, vous serez 

invité à demander les identifiants PECB correspondants.

4

Veuillez noter que, pour maintenir l’intégrité de l’accréditation, le processus de transfert de la 
certification à PECB se fera en conformité avec les exigences en matière d’accréditation.

Comment transférer votre 
certification à PECB ?



DEVENEZ MEMBRE DU RÉSEAU MONDIAL PECB.

COMMENCEZ DÈS AUJOURD’HUI !

 certification@pecb.com  www.pecb.com   +1-844-426-7322

Le transfert de votre 
certification à PECB est une 
décision judicieuse !

“


